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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission ad hoc Justice 2011 a examiné le PL 10763 au cours de 
trois séances, du 24 novembre au 15 décembre 2010, sous la présidence de 
Mme Loly Bolay, reconduite pour une année supplémentaire à la tête d e la 
commission. Cette dernière a bénéfi cié de l’appui usuel de M . Frédéric 
Scheidegger, secrétaire g énéral adjoint au département de la sécu rité, de la  
police et de l’environnement, et de Mme Mina-Claire Prigioni, collaboratrice 
scientifique au secrétariat général du Grand Conseil. 

 
A. Préambule 

Le PL 10763 a été déposé le 17 novembre 2010 par le Conseil d’Etat, en 
même temps que les PL 10761 et 10762. Ces trois projets de loi forment un 
train de projets de l ois « balais », pour reprendre l’appellation désormais 
traditionnelle, en ce sens qu ’ils sont destinés à parachever la réforme Justice 
2011 en harmonisant les textes votés, corrigeant les erreurs et complétant sur 
quelques points le dispositif adopté. 

Il convient de préciser qu’initialement, il était question que le Co nseil 
d’Etat dépose un se ul projet de l oi « balai ». Pour des r aisons qui lui sont 
propres, le Conseil d’Etat a choisi de diviser la matière en trois : un projet de 
loi portant sur les modifications formelles, un p rojet de l oi portant sur les 
modifications de fond (dites matérielles) et le PL 10 763, dans lequel le 
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Conseil d’Etat a réuni  la réévaluation du t raitement des j uges et 
l’augmentation du nombre des postes. 

D’emblée, il convient de préciser que la commission ne suivra pas la 
répartition de la matière prévue par le Conseil d’Etat. La distinction entre les 
modifications formelles et l es modifications matérielles lui a p aru très 
largement artificielle, le co ntenu du PL 10761 n’étant de surcroît en ri en 
limité à d es modifications de nature purement formelle. La co mmission 
traitera donc conjointement l’ensemble des modifications constituant à 
proprement parler la loi « balai », et elle reviendra vers le Grand Conseil, en 
début d’année 2011, avec un projet de loi unique. 

En ce qui concerne le PL 10763, la commission a estimé qu’il réunissait 
deux éléments de nature distincte, à savoir : 
– l’augmentation du nombre des postes, laquelle doit intervenir aussi 

rapidement que possible, de manière à permettre au pouvoir judiciaire de 
fonctionner au mieux dès le 1er janvier 2011 ; 

– la revalorisation du traitement des magistrats, qui mérite une étude 
approfondie sans présenter le même caractère d’urgence. 
C’est lors de sa séance du 8 décembre 2010 que la commission a décidé 

de cette nouvelle répartition de la matière. Le PL 107 63 a été con servé pour 
servir de siège de la matière à l’augmentation du nombre des postes. 

 
B. Auditions 

La commission a procédé à des auditions portant sur les trois projets de 
loi « balai ». On n’évoquera ici que les prises de position relatives au nombre 
de postes. 

 
1. Commission de gestion du pouvoir judiciaire 
La commission entend MM. Daniel Zappelli, procureur général et 

président de la commission de gestion, Louis Peila, p résident de la Cour de 
justice, David Robert, président du Tri bunal de première instance, Philippe 
Legrand Roy, représentant du pe rsonnel, et Mme Doris Galeazzi, juge au 
Tribunal cantonal des assurances sociales. Participait également à l’audition 
M. Olivier Binschedler Tornare, juge à la Commission cantonale de recours 
en matière administrative. 

M. Patrick Becker rappelle que le pouvoir judiciaire avait demandé trois 
postes supplémentaires pour la Cour de justice, deux postes étant destinés à 
absorber le traitement des appels en matière prud’homale. Cette compétence 
nouvelle ajoutée par la loi 10462 représente quelque 1800 heures de travail 
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par année pour 160 à 170 affaires. L’augmentation du nombre des postes est 
à mettre en perspective avec l’économie réalisée sur les jetons versés par le 
passé aux juges présidant la Cour d’appel des p rud’hommes, ce qui 
représente quelques 180’000 F pour 2009 et 245’000 F pour 2010. 

Mme Doris Galeazzi précise que le troisième poste demandé pour la Cour 
de justice est destiné à la chambre des assurances sociales. Apparemment, le 
Conseil d’Etat a c omplètement renoncé à tenir compte de l’augmentation 
importante de la ch arge de travail de l’actuel Tribunal cantonal des 
assurances sociales. En 2004, 891 recours ont été déposés devant ce tribunal, 
chiffre passé à 1’439 en 2008. Le TCAS a créé une chambre supplémentaire, 
uniquement desservie par des juges suppléants. Cette chambre a el le-même 
été rapidement submergée. 

Un commissaire (L) d emande si la CCRA tien t aujourd’hui les d élais 
qu’elle se fixe en matière de traitement des dossiers qui lui sont confiés et si 
elle pourra, avec un quatrième poste, traiter les recours en 6 mois. M. Olivier 
Binschedler Tornare explique que la CCRA, lors de sa création, a concentré 
ses efforts sur les dossiers  fiscaux, eu égard au gra nd retard accum ulé 
précédemment par les commissions de recours en la matière. Pour le reste, la 
CCRA ne parvient actuellement pas à t raiter les do ssiers avec la célérit é 
requise, raison pour laquelle un poste supplémentaire est demandé. Avec le 
quatrième poste et les divers juges suppléants nouveaux attribués au TAPI, la 
juridiction devrait parvenir à raccourcir le délai de traitement des dossiers, 
même si elle ne parviendra pas d’emblée à raccourcir le délai de traite ment 
des dossiers à quelques mois. 

Après son audition, la commission de gestion a fa it parvenir des 
observations écrites à la commiss ion (annexe 1). La commiss ion a ensuite 
reçu un échange de correspondance entre la commission de gestion et la 
CCRA (annexes 2 et 3). 

 
2. Association des magistrats 
La commission entend MM. Grégory Bovet et Jean Reymond, juges au 

Tribunal de première instance. 
M. Grégory Bovet relaie l’inquiétude des magistrats de la Cour de justice, 

en ce sens que le PL 10763 ne tient à leurs yeux pas suffisamment compte de 
l’intégration de la Cour d’appel des prud’hommes et de l a surcharge de 
travail du TCAS. 

Après son audition, l’association a fait p arvenir une prise de position 
écrite à la commission (annexe 4). 
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3. Cour de justice 
La commission ente nd Mme Christine J unod, présidente élue de la 

nouvelle Cour de justice, et M. Ch ristian Coquoz, vice-prési dent élu de la 
future Cour pénale de la Cour de justice. 

Mme Christine Junod indi que que la Cour de justice a par faitement 
compris que le législateur attendait de ses juges une plus grande mobilité, par 
exemple pour faire face à de s surcharges de travail momentanées affectant 
une ou plusieurs chambres. C’est dans c et esprit que la Cour de justice 
travaille à l’élaboration de son futur règlement. Toutefois, cela implique un 
changement des mentalités et des méthodes de t ravail qui ne pourra pas se 
réaliser en un jour. Au 1 er janvier 2011, la nouvelle Cour de justice sera 
davantage une juxtaposition des juridictions existantes qu’une institution 
fondamentalement nouvelle. 

S’agissant du nombre des postes demandés, Mme Christine Junod insiste 
sur la nécessité de répondre à la surcharge de travail découlant du transfert de 
la tâche précédemment accomplie par la Cour d’appel des prud’hommes. On 
parle de quelque 2'000 heures supplémentaires par année. Si des f orces de 
travail en suffisance ne sont pas données à la Cour de justice, cette dernière 
ne parviendra tout simplement pas à absorber le surcroît de travail. 

La situation est id entique en ce qu i concerne la fu ture chambre des 
assurances sociales, le rô le du TCAS exp losant depuis 2004. Ce tribu nal a 
épuisé toutes les p ossibilités à sa d isposition, et no tamment le reco urs aux 
juges suppléants. 

En conclusion, Mme Christine Junod recommande à la commission 
d’accorder trois postes nouveaux à la Cour de justice, et non un seul comme 
le propose le PL 10763. 

Après son audition, Mme Christine Junod a f ait parvenir une prise de 
position écrite à la commission (annexe 5). 

 
C. Débats de la commission 

Dans l’exposé des motifs à l’appui du PL 10763, le Conseil d’Etat notait 
que la dotation de la Commission cantonale de rec ours en m atière 
administrative avait été sous-évaluée lors de la création de cette juridiction. Il 
convient de profiter de sa t ransformation en TAPI au 1er janvier 2011 pour 
compléter sa dotation, pour que le tribunal puisse traiter ses dossiers dans des 
délais raisonnables, notamment en matière fiscale et en  droit de la 
construction. 
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S’agissant de la dotation de la Cour de justice, le Conseil d’Etat rappelait 
que le pouvoir judiciaire avait motivé sa demande de tr ois postes en 
invoquant trois arguments : 
– l’intégration des tâches accomplies par la Cour d’a ppel des 

prud’hommes ; 
– la modification de la composition de l’autorité de surveillance statuant en 

matière de poursuites et faillites ; 
– la surcharge du TCAS. 

Le Conseil d’Etat esti mait que le premier et le tro isième motif 
paraissaient fondés, mais que tel n’était pas le cas du deuxième. Compte tenu 
de la réalité de ces motifs, il convenait d’accorder un poste supplémentaire à 
la Cour de justice, sans toutefois donner davantage suite à l a demande du 
pouvoir judiciaire, « faute notamment d’une vue d’ensemble des efforts 
effectués à la Cour de justice ». 

A l’occasion de ses débats, la commission a entendu Mme Isabel Rochat, 
conseillère d’Etat en charge du DSPE, et M. David Hiler, conseiller d’Etat en 
charge du département des finances. 

L’un et l’autre ont plaidé pour la solution proposée par le Conseil d’Etat. 
M. David Hiler a insisté sur le fait que le Conseil d’Etat et la commission de 
gestion débattaient régulièrement des besoins du pouvoir judiciaire, et qu’il 
en résultait des arbitrages. En l’occurrence, des disc ussions ont eu lieu en 
2010 et elles ont conduit à retenir une augmentation de deux postes, soit un 
pour le TA PI et un pour la Co ur de justice. Même si le  Grand Consei l est 
souverain pour déterminer dans la l oi l’effectif des juridictions, M. David 
Hiler estime néanmoins que s’écarter de l’arbitrage retenu par le Conseil 
d’Etat reviendrait à donner mauvais signal, tant au pouvoir judiciaire, qui 
bénéficie d’une augmentation massive de ses moyens à compter du 1er janvier 
2011, que de l’administration. 

Un commissaire (L) rappelle qu’avant le dépôt des projets de lois 
« balais », la commission avait pris connaissance des revendications de la 
commission de gestion, et qu’elle était elle-même parvenue à la conclusion 
que s’il était impératif d’accorder un poste supplémentaire au T API, les 
revendications de l a Cour de justice paraissaient en rev anche exagérées. Il 
était acquis, lors du vote de la LOJ, que  la création d’une chambre des 
prud’hommes exigerait un effort supplémentaire de la part des juges de la 
Cour de justice, sans s’accompagner d’une augmentation de leur effectif. La 
commission était dès l ors parvenue à l ’époque à l a conclusion d’une 
augmentation d’un poste pour la Cour de justice suffirait en l’état. Il propose 
dès lors d’accepter l’augmentation proposée par le Conseil d’Etat. 
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Divers commissaires (R, S, UDC, PDC) se rallien t. Un commissaire 
(MCG) se rallie également tout en insist ant sur la nécessité pour la Cour de 
justice de fournir un effort particulier en faveur de la chambre des assurances 
sociales, compte tenu de la surcharge du TCAS. Un commissaire (V) indique 
qu’il se rallie également, mais il suggère que le p ouvoir judiciaire fasse le  
point après quelques mois et demande, si nécessaire, des m oyens 
supplémentaires. 

La parole n’étant plus demandée, la présidente met aux voix l’entrée en 
matière : 

Pour :  8 (1S, 2Ve, 1R, 1PDC, 1UDC, 2L) 
Contre : --  
Abstention :  -- 
L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité.  
 
Art 111 
Cette disposition augmente l’effectif des juges assesseurs du Tribunal des 

mineurs, qui passerait de 12 (6 médecins et 6 spécialistes de l’éducation) à 16 
(8 médecins et 8 spécialistes de l’éducation). L’exposé des motifs du Conseil 
d’Etat précise que cet te augmentation est demandée par l a juridiction 
concernée. 

Un commissaire (L) estime que cet te demande est peu motivée. De 
surcroît, le Gran d Conseil a eu toutes les peines du monde à élire tou s les 
assesseurs requis par l e Tribunal des mineurs et par sa j uridiction d’appel, 
étant rappelé que cette derniè re représente une nouveauté en regard du droit 
actuel. Il propose dès lors de renoncer à cette augmentation en l’état, quitte à 
y revenir ultérieurement. 

La Présidente met aux voix l’art. 111, al. 3 (nouvelle teneur) :  
Pour :  3 (1S, 2Ve) 
Contre :  4 (1PDC, 1UDC, 2L) 
Abstention :  1 (1R) 
L’art. 111, al. 3 (nouvelle teneur) est refusé.  
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Art. 114 
Cette disposition concerne la création d’un quatrième poste au TAPI. 
La Présidente met aux voix l’art. 114, al. 1 (nouvelle teneur) :  
Pour :  8 (1S, 2Ve, 1R, 1PDC, 1UDC, 2L) 
Contre : --  
Abstention :  -- 
L’art. 114, al. 1 (nouvelle teneur) est accepté à l’unanimité.   
 
Art. 117 
Cette disposition concerne l’effectif de la Cour de justice. 
La Présidente met aux voix l’art. 117, al. 1 (nouvelle teneur) :  
Pour :  8 (1S, 2Ve, 1R, 1PDC, 1UDC, 2L) 
Contre : --  
Abstention : -- 
L’art. 117, al. 1 (nouvelle teneur) est accepté à l’unanimité.   
 
Art. 2 
Compte tenu de l a décision de pri ncipe prise par la commission, la 

présidente met aux voix la suppression de l’art. 2 et la modification en 
conséquence du titre de la loi.  

Pour :  8 (1S, 2Ve, 1R, 1PDC, 1UDC, 2L) 
Contre : --  
Abstention :  -- 
La suppression de l’ar t. 2 et la mo dification du titre de la loi son t 

acceptés à l’unanimité.   
 
Art. 3 
Un commissaire (L) propose de modifier le nouvel art. 2 (ancien art. 3), 

de façon à ce que l a loi entre en vi gueur le lendemain de sa prom ulgation 
dans la Feuille d’avis officielle.  
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La Présidente met aux voix l’art. 2 amendé : 
Pour :  8 (1S, 2Ve, 1R, 1PDC, 1UDC, 2L) 
Contre : --  
Abstention :  -- 
L’art. 2 ainsi amendé est accepté à l’unanimité.  
 
Cela fait, la présidente met aux voix le PL 10763 dans son ensemble : 
Pour :  8 (1S, 2Ve, 1R, 1PDC, 1UDC, 2L) 
Contre : --  
Abstentions : -- 
Le PL 10763 est accepté dans son ensemble à l’unanimité.  
 
 
Au bénéfice des explications qui précèdent, la Commission ad hoc Justice 

2011 vous rec ommande, Mesdames et Me ssieurs les députés, d’accepter le 
PL 10763 tel qu’issu de ses travaux. 

 
 

ANNEXES : 
1. Observations de la commission de gestion du pouvoir judiciaire 
2. Lettre de la CCRA à la commission de gestion 
3. Lettre de la commission de gestion à la CCRA 
4. Prise de position de l’association des magistrats 
5. Note de Mme Christine Junod 
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Projet de loi 
(10763) 

modifiant la loi sur l’organisation judiciaire (augmentation du nombre de 
postes) (E 2 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 114, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le Tribunal administratif de première instance est doté de 4 postes de juge 
titulaire. 
 
Art. 117, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La Cour de justice est dotée de 32 postes de juge titulaire. 
 
Art.2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vi gueur le lendemain de sa pr omulgation dans la 
Feuille d’avis officielle.  
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 
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